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HAUTES-ALPES 
Le Tour du Queyras en Liberté 

6 jours, 5 nuits, 6 jours de raquettes. 
 
 
Le Queyras, pays attachant, doté d'une histoire originale… Ce raid hivernal "en liberté" et semi itinérant parcourt 
des montagnes sauvages mais faciles d’accès. Deux niveaux de randonnée et deux types d’hébergement vous 
sont proposés. Ainsi, vous découvrirez à votre rythme les paysages préservés et les petits hameaux endormis de 
ce fier massif des Alpes du Sud. 
 
CARNET DE ROUTE 
 
Jour 1 : Randonnée à partir de Molines-en-Queyras (1673 m). 
 
Vous êtes accueillis à votre hébergement à Molines-en-Queyras à 8h30. Après une formation aux techniques de 
sécurité en montagne enneigée, vous partez pour votre première randonnée de "mise en jambes". 
 
 

Niveau 1 : Tour des villages de l'Aigue.  
 

Balade entre mélézins et prairies d'altitude qui vous permet de découvrir l'architecture typique en bois du Queyras. 
St Véran (plus haute commune d'Europe), Pierre-grosse et Molines étirent leurs quartiers sur l'adret ensoleillé. 
Prenez le temps de flâner parmi les fontaines et les chalets à fustes et de déchiffrer les maximes des cadrans 
solaires. Nuit en gîte ou en hôtel.     Temps de marche: 3h30 environ. M : 360 m, D : 400 m. 
 
 

Niveau 2 : Croix de Lamaron (2301 m). 
 

Du Cros, une montée par le Bois du Moulin vous mène aux cabanes de Lamaron. Puis par une traversée facile 
vous gagnez la Croix de Lamaron ou Croix de Curlet d'où vous dominerez la vallée de St Véran. Superbe 
panorama sur le village. Nuit en gîte ou en hôtel.   Temps de marche : 4h30 environ. M : 550 m, D : 650 m. 
 
 
Jour 2 : Molines-en-Queyras - Ville-Vieille (1380 m). 
 
 

Niveau 1 : par Prats-Hauts (1780 m). 
 

Vous traversez Molines puis Gaudissart pour rejoindre un chemin en balcon qui vous mène au petit hameau de 
Prats-Hauts. Puis, par un beau sentier à travers la forêt de Chanteloube, vous descendez sur Ville-Vieille. Nuit en 
gîte (en dortoir ou en chambre).     Temps de marche : 4h00 environ. M : 150 m, D : 450 m. 
 
 

Niveau 2 : par le Sommet Bucher (2254 m). 
 

En plein cœur du Parc Régional, ce promontoire boisé est un poste d'observation idéal. Aussi, pendant les guerres 
de Religion ou en cas d'incursion ennemie, un bûcher y était allumé pour donner l'alerte. On y jouit d'un panorama 
extraordinaire à 360° (table d'orientation) : les villages, en contrebas, le Mont Viso (3841 m) à l'est, au Grand 
Rochebrune (3320 m) au nord et à la Font-Sancte (3385 m) au sud-ouest. Nuit en gîte (en dortoir ou en chambre). 
       Temps de marche : 6h00 environ. M : 600 m, D : 860 m. 
 
Jour 3 : Randonnée à partir de Ville-Vieille (1380 m). 
 
 

Niveau 1 : chemin des Astragales. 
 

Ce sentier écologique est nommé ainsi du fait que l'on y trouve une fleur endémique du Queyras, l'Astragale à 
queue de renard, que l'on ne retrouve que dans les steppes du Turkestan. Ce chemin ensoleillé mène au typique 
petit hameau de Meyries. Nuit en gîte (en dortoir ou en chambre).  

Temps de marche : 3h00 environ. M et D : 350 m. 
 
 

Niveau 2 : Hameau de Montbardon. 
 

Une journée pour profiter du calme de la forêt enneigée avec en point de mire le petit village de Montbardon, 
réputé pour son exposition et sa fromagerie. Nuit en gîte (en dortoir ou en chambre). 

Temps de marche : 6h30 environ. M et D : 550 m. 
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Jour 4 : Ville-Vieille - Abriès (1550 m). 
 
 

Niveau 1 et 2 : randonnée le long du Guil. 
 

Une randonnée "à contre courant", pour rejoindre le village d'Abriès, situé au confluent du Guil et du torrent 
Bouchet. Abriès fut un important lieu d'échange avec le Piémont Italien et un grand centre de foire. En ce temps là, 
le village comptait près de 1900 âmes. Aujourd'hui il n'en compte plus que 300. Nuit en gîte ou en hôtel.  

Temps de marche : 5h00 environ. M : 270 m, D : 100 m. 
 
Jour 5 : Randonnée à partir d'Abriès. 
 
 

Niveau 1 : la Roche Écroulée (1776 m). 
 

Court transfert à la Monta. Après avoir passé le hameau de l'Echalp (le dernier de la vallée), nous remontons 
jusqu'au terminus de la route, à quelques encablures de la frontière italienne et du Mont Viso (3848 m), point 
culminant des Alpes du sud. Court transfert retour sur Abriès. Nuit en gîte ou en hôtel. 

Temps de marche : 3h00 environ. M et D : 100 m. 
Niveau 2 : Les hameaux du Haut-Guil. 
 

Remontée du torrent du Bouchet par le bois de la Brune pour rejoindre le hameau traditionnel du Roux, au pied du 
Bric Froid (3302 m). Nuit en gîte ou en hôtel.             Temps de marche : 5h30 environ. M et D : 450 m. 
 
 
Jour 6 : Randonnée à partir d'Abriès. 
 
 

Niveau 1 et 2 : La forêt de Marassan. 
 

Randonnée le long d’une piste forestière aux pentes douces parmi les mélèzes et les sapins. Transfert à la Rua de 
Molines-en-Queyras.                Temps de marche : 3h30 environ. M et D : 400 m. 
 
 
En cas de fortes chutes de neige ou de mauvais temps, nous vous conseillerons et vous dirigerons vers un 
itinéraire sûr et sans danger. 
 

Les horaires sont donnés à titre indicatif et calculés pour des marcheurs moyens hors pauses et temps pris pour 
 
 
 
Déroulement et itinéraire 4 jours 
 
Jour 1 : Molines-en-Queyras (1673 m) 
 
Vous êtes accueillis à votre hébergement à Molines-en-Queyras à 8h30. 
Après une formation aux techniques de sécurité en montagne enneigée par un professionnel de la montagne, vous 
partez pour votre première randonnée de "mise en jambes". 
 
Niveau 1 : tour des villages de l'Aigue 
 
Balade entre mélézins et prairies d'altitude vous permet de découvrir l'architecture typique en bois du Queyras. St 
Véran (plus haute commune d'Europe), Pierre-grosse et Molines étirent leurs quartiers sur l'adret ensoleillé. Prenez 
le temps de flâner parmi les fontaines et les chalets à fustes et de déchiffrer les maximes des cadrans solaires. 
Nuit en gîte ou en hôtel. 
 Temps de marche: 3h30 env. / M : 360 m - D : 400 m. 
 
Niveau 2 : Croix de Lamaron (2301 m) 
 
Du Cros, une montée par le Bois du Moulin vous mène aux cabanes de Lamaron. Puis, par une traversée facile 
vous gagnez la Croix de Lamaron ou Croix de Curlet d'où vous dominerez la vallée de St Véran. Superbe 
panorama sur le village. Nuit en gîte ou en hôtel. 
 Temps de marche : 4h30 env. / M : 550 m - D : 650 m. 
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Jour 2 : Molines-en-Queyras - Ville-Vieille (1380 m) 
 
Niveau 1 : par Prats-Hauts (1780 m) 
 
Vous traversez Molines puis Gaudissart pour rejoindre un chemin en balcon qui vous mène au petit hameau de 
Prats-Hauts. Puis, par un beau sentier à travers la forêt de Chanteloube, vous descendez sur Ville-Vieille. Nuit en 
gîte (en dortoir ou en chambre). 

 Temps de marche : 4h00 env. / M : 150 m - D : 450 m. 
 
Niveau 2 : par le Sommet Bucher (2254 m) 
 
En plein coeur du Parc Régional, ce promontoire boisé est un poste d'observation idéal. Aussi, pendant les guerres 
de Religion ou en cas d'incursion ennemie, un bûcher y était allumé pour donner l'alerte. On y jouit d'un panorama 
extraordinaire à 360° (table d'orientation) : les villages, en contrebas, le Mont Viso (3841 m) à l'est, au Grand 
Rochebrune (3320 m) au nord et à la Font-Sancte (3385 m) au sud-ouest. Nuit en gîte (en dortoir ou en chambre). 
 Temps de marche : 6h00 env. / M : 600 m - D : 860 m. 
 
Jour 3 : Randonnée à partir de Ville-Vieille (1380 m) 
 
Niveau 1 : chemin des Astragales 
 
Ce sentier écologique est nommé ainsi du fait que l'on y trouve une fleur endémique du Queyras, l'Astragale à 
queue de renard, que l'on ne retrouve que dans les steppes du Turkestan. Ce chemin ensoleillé mène au typique 
petit hameau de Meyriès. Nuit en gîte (en dortoir ou en chambre). 

 Temps de marche : 3h00 env. / M et D : 350 m. 
 
Niveau 2 : Hameau de Montbardon 
 
Une journée pour profiter du calme de la forêt enneigée avec en point de mire le petit village de Montbardon réputé 
pour son exposition et sa fromagerie. Nuit en gîte (en dortoir ou en chambre). 
 Temps de marche : 6h30 env. / M et D : 550 m. 
 
Jour 4 - Ville-Vieille - Abriès (1550 m) 
 
Niveau 1 et 2 : randonnée le long du Guil 
 
Une randonnée "à contre courant", pour rejoindre le village d'Abriès situé au confluent du Guil et du torrent 
Bouchet. Abriès fut un important lieu d'échange avec le Piémont Italien et un grand centre de foire. En ce temps là, 
le village comptait près de 1900 âmes. Aujourd'hui il n'en compte plus que 300. 
En fin d’après midi, transfert à Molines en Queyras. 

 Temps de marche : 5h00 env. / M : 270 m - D : 100 m. 
 
En cas de fortes chutes de neige ou de mauvais temps nous vous conseillerons et vous dirigerons vers un 
itinéraire sûr et sans danger. 
Les horaires sont donnés à titre indicatif et calculés pour des marcheurs moyens hors pauses et temps pris pour le 
pique-nique. 
(M : montée / D : descente). 
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DATES ET PRIX 
 
CODE :  3205 (Formule gîte) 
 3206 (Formule hôtel) 
 
DATES et PRIX : 
 

 

BASSE SAISON  
 

18 au 25 décembre 2010 
02 janvier au 11 février 2011 

20 mars au 09 avril 2011 

MOYENNE SAISON  
 

 
12 février 2011 

au 19 mars 2011 
 

HAUTE SAISON  
 

26 décembre 2010 
au 01 janvier 2011 

 

 6 jours 4 jours 6 jours 4 jours 6 jours 4 jours 

GITE 315 € / 
personne 

235 € / 
personne 

375 € / 
personne 

275 € / 
personne 

415 € / 
personne 

315 € / 
personne 

HOTEL 435 € / 
personne 

315 € / 
personne 

455 € / 
personne 

335 € / 
personne 

485 € / 
personne 

355 € / 
personne 

 
 

Chambre individuelle en hôtel  6 jours : 95€ par personne 
    4 jours : 65€ par personne 
 
Si votre séjour est "à cheval" sur 2 saisons, le prix sera celui de la plus élevée des 2. 
 
 

LE PRIX COMPREND  
 

• l'hébergement en demi-pension  
• tous les transferts de personnes nécessaires au déroulement normal du programme 
• le transfert des bagages 
• le prêt des raquettes, bâtons, ARVA, pelle et sonde. 
 
 
LE PRIX NE COMPREND PAS : 
 

• les déjeuners 
• les boissons et dépenses personnelles 
• les frais d'inscription à moins de 45 jours 15 € (offerts si inscription par Internet) 
• l'assurance assistance/rapatriement (1%) 
• l'assurance annulation, vol et perte de bagages (2,5%). 
 
 
RANDONNEE LIBERTE : En Itinérance - Niveau 1 - 2  
 

 
- Niveau 1 :  
 

Découverte. Randonnées sans difficultés particulières avec peu de dénivelé et des temps de marche inférieurs à 
4h00 (sauf le jour 5). 
 
 

- Niveau 2 :  
 

En forme. Randonnées sur terrain plus accidenté avec dénivelés et temps de marche plus importants. 
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HEBERGEMENT ET REPAS :  
 
 

En gîte confortable ou hôtel base chambre double. 
 
 

- Formule Gîte :  
 

Jour 1 :  Gîte les Arolles - Tél. : 04 92 45 89 50 - www.lesarolles-queyras.fr 
Jours 2 et 3 :  Gîte les Astragales - Tél. : 04 92 46 70 82 - www.les-astragales.queyras.com 
Jours 4 et 5 : Gîte le Villard - Tél. : 04 92 46 71 14 - www.villard.queyras.com 
 
- Formule Hôtel :  
 

Jour 1 :  Hôtel le Chamois - Tél. : 04 92 45 83 71 - www.lechamois.fr.fm 
Jours 2 et 3 :  Gîte les Astragales - Tél. : 04 92 46 70 82 - www.les-astragales.queyras.com 
Jours 4 et 5 :  Hôtel Edelweiss - Tél. : 04 92 46 71 09 - www.edelweiss.queyras.com 
 

Les jours 2 et 3, vous serez hébergés en gîte, mais en chambre double, mais en chambre double avec douche et 
lavabo privatifs et wc sur le pallier.  
Possibilité de chambre individuelle (sauf les jours 2 et 3), en fonction des disponibilités, avec supplément. 
 
 
NOMBRE DE PARTICIPANTS : 
 
A partir de 2 participants. 
 
Attention : Ces sorties s'effectuent sans accompagnateur et sous votre propre responsabilité. Nous vous 
fournissons toutes les indications nécessaires au bon déroulement de votre randonnée, mais nous ne pouvons en 
aucun cas être responsables d'une erreur d'itinéraire ou d'un départ trop tardif le matin qui pourrait poser des 
problèmes pour arriver à l'étape suivante. Ne vous surestimez pas et si vous hésitez, appelez-nous, nous sommes 
là pour vous conseiller 
 
 
 
CARNET DE RANDO :  
 
Nous vous fournissons un carnet de route complet qui vous permettra d'effectuer les randonnées en toute 
autonomie. Il se compose d'un topo-guide (livret) avec le descriptif détaillé de l'itinéraire et de 2 cartes 
topographiques IGN au 1/25.000ème où sont tracés (avec un surligneur) les itinéraires des randonnées. Nous vous 
conseillons par ailleurs d'être muni d'une boussole et de savoir "lire" une carte". Ce carnet de route vous sera 
envoyé dès réception du solde. 
 
 
ACCUEIL ET DISPERSION : 
 

Accueil : 
 
 

Rendez-vous le jour 1 à 8h30 à votre premier hébergement avec la personne qui vous fera la formation ARVA. 
Séparation le dernier jour au même endroit. 
 
 
 
ACCES 
 
- En voiture :  
 

Grenoble / col du Lautaret / Briançon par la RN 91. Puis direction Embrun par la RN94. Juste après Mont-Dauphin, 
au rond-point, prendre à gauche la D902 pour passer par Guillestre et remonter la vallée du Guil. 
ou Grenoble / La Mure / col Bayard / Gap par la RN 85. Puis la RN 94 en direction de Briançon. 3.5 km après St 
Clément-sur-Durance, au grand rond-point, prendre à droite la D902 pour passer par Guillestre et remonter la 
vallée du Guil. 
Puis, au rond-point de Ville-Vieille, prendre la direction de St Véran / Molines. Le gîte des Arolles se situe à la Rua 
de Molines, 5 km plus haut, sur la droite de la route D5. L'hôtel "le Chamois" se trouve à Molines, sur la gauche de 
la route D5, 250 m après l'intersection avec la route D205 montant au col Agnel. 
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- En train puis car ou taxi :  
 

Gare SNCF la plus proche : Mont-Dauphin Guillestre (05) ; train de nuit direct au départ de Paris. En journée, 
lignes régulières de Marseille, Grenoble ou Valence. De la gare de Mont-Dauphin Guillestre à Molines : 
 

Taxi : Durosne  06 15 37 28 67 / Imbert  04 92 45 18 11 (environ 70 € l'aller simple pour 1 à 4 personnes). 
 

Cars : cars Imbert  04 92 45 18 11 / 12,50 € par personne l'aller simple. 
 
 
RECOMMANDATIONS : 
 
- Attendez que le séjour soit confirmé (c’est à dire à trois semaines du départ) pour prendre votre billet, et 

nous vous déconseillons certains billets qui ne sont ni remboursables ni échangeables. 
 
 
 
PORTAGE 
 
 

Vous porterez uniquement vos affaires de la journée, ainsi que votre pique-nique, dans un sac à dos. Le reste de 
vos affaires sera acheminé par minibus.  
 
 
 

VOS BAGAGES   
 
 
 

 
Équipement de base 
 
 

Indispensables :  
 

• Sac à dos de 35 litres pour les affaires de la journée. Exemple : Air Zone 35l de Lowe Alpine. Son dos 
tendu permet la ventilation dorsale et sa cape de pluie s'adapte au sac. 
• Thermos (fortement conseillé) ou gourde isotherme, de contenance de 1 litre minimum. Pas de gourde 
en métal ou en plastique car les liquides gèlent. 
• Bol avec couvercle étanche (Tupperware). 
• Gobelet ou timbale en plastique ou métal. 
• Cuillère et couteau de poche. 
 

 
Ce qu'il est conseillé d’emporter : 
 

• Lampe frontale. 
• Couverture de survie (modèle renforcé). 
• Pharmacie personnelle, papier toilette. 
• Quelques sacs plastiques pour protéger vos affaires en cas de neige ou un sur-sac étanche. 
• Jumelles et appareil photo (facultatifs). 
 
 

Dans une pochette étanche :  
 

• Carte d’identité ou passeport. 
• Quelques euros. 
• Votre contrat d’assistance et une attestation d’assurance valable en montagne (assurance La Burle, carte Caf ou 
autre). 
 
Les sacs : 
 

L’ensemble de vos affaires doit être réparti dans deux sacs :  
 
Le sac à dos : Pour vos affaires de la journée, de contenance 30 à 40 litres. Prévoyez d’y fixer les raquettes si 
nécessaire. Privilégiez un sac léger, avec armature dorsale, bretelles et ceinture larges et confortables. 
 
Le bagage transporté entre les hébergements (un seul bagage par personne et 15 kg par bagage maximum) 
contient les affaires non utilisées pendant la journée. Préférez un sac de voyage ou sac à dos et évitez les valises 
rigides. 
 
La tête : 
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• Bonnet ou casquette chaude. Exemple : "Trail Cap", idéale grâce à sa matière "Triple Point" qui protège du soleil, 
de la neige et du vent. 
• Lunettes de soleil protection 3 ou 4 (de préférence) "emboîtant" bien le visage ou ayant des protections latérales 
et un masque de ski par temps de neige ou de brouillard. 
 
Le buste : 
 

• Première couche : Tee-shirt manche longue pour maintenir la chaleur du corps tout en permettant l'évacuation de 
la transpiration.  
 
• Seconde couche : En micro-polaire, elle permet de conserver la chaleur tout en évacuant la transpiration.   
 
• Troisième couche : Veste polaire, pour un apport de chaleur et de confort immédiat.  
 
• Veste Goretex : Utilisable en toute saison, sa membrane "Triple Point" offre imperméabilité et respirabilité. Sa 
matière "strech" permet une aisance optimale 
 
Les mains 
 

• Gants qui apportent chaleur et étanchéité. La matière "strech" procure de l’aisance aux mouvements.  
 
Les jambes 
 

• Pantalon respirant, coupe-vent et imperméable avec genoux pré-formés et guêtres intégrées pour le confort. 
 
• Collant, près du corps, permettant de conserver la chaleur tout en évacuant la transpiration.  
 
Les pieds 
 

• Chaussettes (2 paires) adaptées à l’activité, présentant de bonnes qualités de thermicité et ayant des renforts 
adaptés (éviter le coton). 
 • Guêtres.  

• Chaussures adaptées à l’activité, avec une membrane en Goretex pour l'étanchéité et la respiration. L'accroche 
de la semelle Vibram permet la randonnée sur tout type de chemins.  
 
 
Équipement spécifique 
 

Cet équipement  comprend du matériel fourni par nos soins et du matériel personnel, non fourni. 
 

Matériel fourni : 
 

- Raquettes robustes et légères, avec des fixations à plaques et des pointes antidérapantes adaptables à toutes 
les chaussures de montagne ou de trekking et des bâtons. 
- Appareil de Recherche des Victimes d’Avalanche (ARVA) 
- Pelle et 1 sonde pour 3 participants 
 
Nous fournissons gracieusement ce matériel. Si vous en avez besoin, ou au contraire, si vous êtes déjà équipés, 
merci de nous le signaler à votre inscription, en précisant bien ce dont vous avez besoin ou ce que vous avez déjà. 
Cela permettra de mieux évaluer les besoins en matériel du groupe, pour que le guide ne transporte que du 
matériel utile. 
 
Matériel personnel : (non fourni) 
 

- Chaussures de randonnée imperméables (Membrane étanche type Gore Tex, Sympa Tex…) et montantes ou 
spécialement conçues pour les raquettes. 
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POUR EN SAVOIR PLUS 
 
 
CARTOGRAPHIE : 
 
Cartes IGN Top 25 : Guillestre n°3537 
 
 

PATRIMOINE DU QUEYRAS 
 
Les maisons à fuste que vous pouvez apercevoir sur les communes de Saint-Véran et de Molines représentent un 
style architectural significatif, l'un des plus originaux du Queyras. Le bois est le matériau prépondérant des 
constructions de cette vallée.  
 
L'habitat traditionnel de Saint-Véran est mis en valeur au travers du "Musée du Soum" qui est la plus ancienne 
maison du village (1641). Elle a été rachetée par le Parc du Queyras en 1999 et représente une illustration parfaite 
de l'habitat traditionnel du XVIIème siècle.  
Ce musée offre une vision très détaillée des conditions de vie d'autrefois, avec son étable, son atelier du bois, son 
four à pain… Tous les meubles et objets exposés dans ce musée sont des pièces authentiques.  
 
 
Au delà du village de Saint-Véran, chaque vallée du Queyras offre un habitat particulier et adapté au mode de vie 
des villageois.  
 
Les maisons de la vallée de Ceillac sont trapues et peu ouvertes. Leur architecture est d'un caractère compact. Le 
bois est principalement utilisé pour la charpente, la toiture ou le pignon de grange.  
 
L'habitat du Val d'Azur (Arvieux) met en avant une prédominance du terroir agricole et des éleveurs locaux. Les 
loggias et arcades sont le symbole de la vallée d'Arvieux. Le style artistique est inspiré de l'architecture italienne.  
 
Chaque village et hameau possédaient sa fontaine. L'adduction d'eau était entretenue grâce aux corvées 
collectives. 
 
 
 
SAINT VÉRAN  
 
Joignable par route depuis à peine plus d'un siècle, on pénètre dans le bourg constitué de plusieurs quartiers par la 
route en contrebas, et l'on découvre les constructions les plus anciennes, chalets de bois, belles galeries de 
greniers à fourrage, un puits, un four à pain.  
 
Les maisons sont isolées les unes des autres ; cela permettait d'éviter que les incendies ne se propagent à tout le 
hameau.  
 
L'église présente un très beau porche à colonnes supportées par des lions.  
 
Le village est animé de nombreuses boutiques d'artisanats qui offrent un beau choix d'objets locaux. On peut aussi 
monter jusqu'à la chapelle Notre-Dame de Clausis d'où la vue par beau temps est splendide. 
 
 
 
CHÂTEAU QUEYRAS  
 
En suivant la vallée du Guil, on voit se dessiner une butte rocheuse couronnée d'une imposante forteresse sur 
laquelle le temps ne semble pas avoir eu de prise. Il s'agit du fort Queyras, au pied duquel se blottit le petit village 
appartenant aux villages de caractère du département. Cet impressionnant château fort date originellement du 
XIVème siècle, période dont il conserve encore plusieurs éléments, en particulier le donjon. La forteresse fut ensuite 
remaniée à plusieurs reprises et notamment à la fin du XVIIème siècle par Vauban qui lui ajouta une enceinte 
caractéristique. A voir : les villages pittoresques des environs d'Arvieux et Aiguilles. 
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CONDITIONS PARTICULIÈRES DE VENTE 
 
 
L’inscription à l’un des programmes sous entend l’acceptation des conditions générales de vente régissant les 
rapports entre entreprises de voyage et voyageurs, Loi du 13 juillet 1992 (décrets parus au J.O. du 17 juin 1994). Elle 
implique par ailleurs l’acceptation des conditions particulières décrites ci-après. 
 
INSCRIPTION 
 
Une inscription est prise en compte à réception d’un bulletin d’inscription signé et accompagné d’un acompte de 30%. Le solde 
étant généralement payable un mois avant le départ, si l’inscription intervient à moins de 6 semaines, la totalité est alors exigée. 
 
 
ASSURANCES 
 
Comprises dans les prix : 
Assurance multi-risques, auprès de la Compagnie MUTUELLES DU MANS, couvrant : 
- La responsabilité de LA BURLE et celle de ses animateurs, 
- La responsabilité civile des participants pour dommages corporels et matériels, 
- Les accidents : incapacité permanente, partielle ou totale, les frais médicaux et pharmaceutiques à la suite d’accidents. 
 
Facturées séparément : 
- Assurance annulation-interruption-bagages auprès de la Compagnie MUTUELLES DU MANS, contrat OPEN- ODYSSEE 
Police n° 58 394 996. Cette assurance est facturée séparément (2,5% du montant total de la facture). Chaque adhérent est 
ainsi protégé contre les risques graves d’accident, de maladie ou de décès de l’assuré, de son conjoint, des ascendants et 
descendants, ainsi qu’en cas de dommages matériels importants causés par incendie ou des éléments naturels atteignant 
l’intéressé dans ses biens propres et nécessitant impérativement sa présence, dans les 30 jours qui précèdent le départ jusqu'à 
la date de fin du séjour. Sont également couverts le vol, la destruction totale ou partielle, ou la perte pendant l'acheminement 
par une entreprise de transport, de vos bagages. 
- Assurance Assistance-Rapatriement auprès de la Compagnie EUROP ASSISTANCE et correspondant à 1% du prix du 
séjour. 
 
 
ANNULATION 
 
Quelle que soit la raison de l’annulation, il y a nécessité de prévenir LA BURLE le plus rapidement possible par une déclaration 
écrite (lettre, email ou fax).  
Pour un désistement plus de 30 jours avant le départ, les sommes versées sont remboursées, après déduction d’un forfait de 
50 euros par personne pour frais de dossier. 
À moins de 30 jours du départ, les frais d’annulation sont les suivants : 
 
- 30 jours à 21 jours :  25% 
- 20 jours à 8 jours : 50% 
- 7 jours à 2 jours : 75% 
- Moins de 2 jours :     100% 
 
Si l’annulation est justifiée et que vous avez contracté l’assurance, ces frais vous seront remboursés, déduction faite par 
l’assureur d’une franchise de 50 euros par personne. 
Il arrive qu’un nombre insuffisant de participants ou un autre cas de force majeure entraîne l’annulation d’une randonnée ou 
d’un voyage. Vous serez prévenu de cette annulation au moins 21 jours à l’avance. 
En même temps que l’annulation, il vous sera proposé une, deux ou trois solutions de remplacement. 
Si aucune solution ne vous convient, il y aura alors remboursement intégral et immédiat. Cette annulation ne peut prétendre à 
indemnité. 
 
 
RESPONSABILITÉ 
 
LA BURLE ne peut en aucun cas se substituer à la responsabilité personnelle des adhérents, particulièrement en ce qui 
concerne les formalités de police et de santé et ceci à tout moment du voyage. D’autre part, agissant en qualité d’organisateur 
de randonnées, nous devons utiliser les services de divers prestataires (propriétaires de gîtes, organismes réceptifs, 
transporteurs...). LA BURLE ne peut être confondue avec ces derniers qui conservent leur responsabilité propre. 
Enfin, tout séjour ou voyage interrompu ou abrégé sur décision de l’adhérent et pour n’importe quelle cause que ce soit, ne peut 
donner lieu à remboursement partiel. 
 
 
CONTESTATION 
 
Tout litige ou contestation est du ressort exclusif du Tribunal de Commerce d’Aubenas. 


